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ARTICLE 2

Supprimer la deuxiéme phrase de l'alinéa 3.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a éviter les effets d’aubaine potentiellement induits par cette proposition de
loi. En effet, si les autres dispositions du présent article permettent la déduction des charges
réellement supportées par les commercants, cette mesure-ci ne correspond a aucun colt
effectivement assumé par eux. Il convient donc de supprimer la deuxiéme phrase de 1’alinéa 3.
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